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Cercle ouvrier
P a r c  8 9

Assem blée générale réglem entaire, 
Samedi 30  novembre 1895, à 
8 1/2 h. du soir.

Renouvellement du Comité.

Dimanche 1er décembre 1895
dès 8 heures du soir

C ON C E R T
donné par la  Société de chant

COïçtiéou
Les membres du cercle, leurs amis et 

familles sont priés d’y assister. 891

L’USINE ÉLECTRIQUE
et les experts

Le rapport des experts sur l’effondre
ment de l’Usine électrique placée sous la 
terrasse du Collège industriel de la Chaux- 
de-Fonds vient d’être livré au public.

Répondant aux questions posées, les ex
perts ont adopté les conclusions suivantes :

Ire question. A quoi attribuez-vous les 
causes de l’accident?

Réponse des experts :
Les causes de l’accident doivent être les 

suivantes :
1. Le défaut de liaison entre les deux 

parements du mur Sud, composés de ma
tériaux hétérogènes, sans aucune bou- 
tisse.

2. Action du poids considérable de la 
terrasse reporté sur une maçonnerie en
tièrement fraîche, le mortier n’ayant en
core aucune consistance, et les mors au
cune cohésion.

3. L’emplacement défavorable de la sa
blière recevant les abouts des poutres.

4. L’effet des eaux pluviales rassemblées 
sur la surface de la terrasse amenées par 
la pente de celle-ci jusque sur le sommet 
du mi’r d’où, arrêtées par la corniche en 
pierre de taille, elles pénétraient en 
abondance dans la maçonnerie de rem
plissage.

2me question. Veuillez examiner à qui 
incombent les responsabilités de l’acci
dent ?

Réponse des experts :
La réponse à cette question nous paraît 

sortir des attributions d’une simple ex
pertise.

3me question. Quelles sont les mesures 
de précaution à prendre pour assurer la 
consolidation de la terrasse et obtenir une 
sécurité complète pour l’avenir ?

Réponse des experts:
Les mesures de précaution h prendre 

sout les suivantes :
1. Reconstruction du mur Sud sur toute 

sa hauteur, avec au moins quatre boutis- 
ses par mètre carré de façade si on le re
construit en moellons, et, si la reconstruc
tion doit se faire immédiatement, employer

le mortier de ciment avec toutes les pré
cautions nécessaires vu la saison.

2. Réfection de la partie supérieure du 
mur Nord avec maçonnerie au mortier de 
ciment.

3. Poser un sommier sur colonnes près 
du milieu de la portée des poutres.

(Si nous recommandons cette mesure de 
précaution, c’est à cause des grandes fou
les .en mouvement qui peuvent en un mo
ment. donné circuler sur la terrasse).

4. Remplacer les voûtains qui ont souf
fert de l’effondrement.

5. Comme mesure de précaution immé
diate, compléter l’étaiement déjà commencé.

4me question. Estimez-vous la maçon
nerie bonne ou mauvaise ?

Réponse des experts:
Après avoir fait plusieurs fouilles nous 

avons constaté qu’à maints endroits le 
mortier était encore humide et sans cohé
sion. La pierre employée est de bonne 
qualité, elle a été mise en œuvre conve
nablement, abstraction faite du mur Sud, 
dont nous avons signalé plus haut le mode 
de construction défectueuse.

La Chaux-de-Fonds, le 18 octobre 1895.
Les experts :

Louis Terrier. Ed. Piquet. Aug. Ribaux. 
*

*  *

Il résu lte  de cette comm unication 
que les experts ne se sont pas pro
noncés sur la question de savoir à qui 
incom bent les responsabilités de l’acci
dent ?

Cette attitude est d’autant plus étrange 
que les experts ont été dem andés pré
cisém ent pour perm ettre  d’établir les 
responsabilités. On les a fait venir à 
grands frais — nous supposons — afin 
d ’être renseigné su r le point spécial 
des responsabilités en jeu. E t c’est ju s 
tem ent su r la question la plus impor- 
portante que MM. les experts passent 
com m e chat su r braise.

Cependant, pour qui sait lire entre 
les lignes, il résulte  des ‘ déclarations 
de MM. les experts que la construction 
du m ur Sud a été défectueuse, 
que le m ortier employé était encore 
hum ide, sans cohésion au m om ent de 
l’expertise — et ces deux défauts pa
raissen t suffisants pour établir la re s 
ponsabilité de l’entrepreneur.

Il serait vraim ent étrange que les 
contribuables aient à payer la casse, 
à laquelle viendront s ’ajouter les 
frais de l’expertise.

Puisque nous en som m es à parler 
de cette question, souhaitons que nos 
autorités com m unales aient la main 
plus heureuse qu’elles ne l’ont eue 
ju sq u ’à présent lo rsqu’il s’agira de cons
tru ire  le bâtim ent des prisons pour le
quel le Grand Conseil vient de voter 
une subvention de 330,000 fr.

La Chaux-de-Fonds sem ble jouer de 
m alheur avec ses édifices publics. Ici 
c’est un collège plus au moins chan
celant ; là une usine électrique qui s ’ef
fondre. Nous ne parlons pas de ITIôtel- 
des-Postes et de ses planchers pourris 
et dequantité d’au tres constructions... Un 
jou r peut-être nous nous aviserons de 
m ettre  le nez là dedans et de voir si 
les bru its répandus dans le public sont 
fondés.; s ’il n’existe pas une série d ’in
term édiaires dans chaque enlreprise 
qui palpent, sans trop de peine, un joli

pour cent et si le vrai entrepreneur, 
celui qui met la main à la pâte, n’est 
pas obligé — pour se tirer d’affaires — 
d’em ployer, grâce à ce m auvais sys
tème, des m atériaux de qualité infé
rieure et même de mauvaise qualité.

Nous nous bornons au souhait ex
prim é plus haut pour le m oment. A 
chaque jour, suffit sa peine.
 t + -

Fâcheuse indulgence
N ous avions, dans un précédent nu 

m éro, annoncé l’arrestation  d’un négo
ciant de Pforzheim. C’est un nom m é 
R ichard  Grum bach qui, dans une dé
claration im prim ée à la 3e page du 
National en gros carac tères — carac
tères d ’article de fond — déclare et 
reconnaît :

Que c’est clans un but de concurrence dé
loyale qu’il a déposé, en Allemagne, en 1893, 
au Bureau impérial, pour la protection des 
marques de fabrique, deux marques portant, 
sans droit, les mots “ Roskopf Patent ,  ;

Qu’en agissant ainsi, il a usurpé le nom  
com raere ia l “ ROSKIOPF ,,, auquel il n’a au
cun droit, et la m arq u e  de fab riq u e  “ R O S
K O PF PA TEN T p ro p r ié té s  e x c lu s iv es  
d e s  m a iso n s  d ’h o rlo g e rie  W ille  F rè re s , 
su c c e sse u rs  de R o sk o p f  et V ve Ch.-Léon 
Schm id  & Oie, à  la  C haux-de-F onds, 
S u isse  :

Qu'en apposant les dites marques sur ses 
produits horlogers, et en les exposant en vente, 
revêtus de ces marques, il a commis les délits 
de contrefaçons et usurpation de nom et de 
marque de fabrique, délits prévus et punis par 
l’article 24, alinéas a, b et c de la loi suisse 
sur les marques de fabrique ;

Voulant éviter qu’il soit donné suite à l’ac
tion pénale ouverte contre lui, le soussigné a 
délivré la présente déclaration publique et s’est 
interdit, pour l’avenir, l’usage ou l’emploi quel
conque du nom commercial “ Roskopf „ et de 
toute marque portant contrefaçon ou imitation 
de la véritable marque “ Roskopf Patent „, 
propriété des deux maisons d’horlogerie Wille 
Frères, successeurs de Roskopf, et Vve Ch.- 
Léon Schmid et Cie.

Le personnage en question évite donc 
la prison, com m e l’évitait, il y a quel
ques mois, un au tre  contrefacteur 
qu ’un Conseiller national a dédaigné 
de poursuivre.

E t c’est avec de tels exem ples de 
laisser-aller et d’inconséquence qu ’on 
angm ente le nom bre des p irates de 
notre industrie, des sinistres forbans 
qui couvrent leur camelote d’un pavil
lon volé.

Des élus du peuple qui, de par leur 
mandat, ont charge de ne pas laisser 
com prom ettre l’intégrité de notre in
dustrie  — ce patrim oine national — 
des fabricants qui, grâce à leur situa
tion indépendante, pourraien t agir éner
giquem ent et faire un exem ple — ceux- 
là m êm e n’ont pas assez de ferm eté 
pour perm ettre  à la justice d ’accom 
plir son œ uvre, à l’égard des gredins 
qui dévastent de plus en plus notre 
dom aine industriel. Com m ent voulez- 
vous que ces derniers ne pullulent pas 
à bref délai, pu isqu’ils sont assu rés de 
l’im punité !

E t cependant il n’y a pas rien que 
des in térêts personnels en jeu dans une 
question de contrefaçon de m arque ! 
Les m obiles de ceux qui consentent 
à un retrait de plainte, peuvent à coup 
sû r être  désin téressés et m êm e fort 
respectables.

Mais, ceux qui consentent à donner

la clé des cham ps aux êtres malfai
san ts qui déprécient nos m archandises 
horlogères et qui avilissent nos pro
duits industriels, ceux-là ne se placent 
pas au point de vue élevé qui devrait 
anim er tous nos p roducteurs et qui 
inspirait le G rand Conseil lo rsqu’il dis
cutait la motion Adam ir Sandoz.

Il faut perm ettre  à la justice, non- 
seulem ent d’atteindre les coupables, 
m ais aussi de les châtier sévèrem ent. 
Ce n’est pas avec des com prom is en
tre  les fabricants les plus directem ent 
lésés et le contrefacteur qu ’on arrivera  
à faire d isparaître les flibustiers et les 
chevaliers d’industrie. — Ces dern iers 
signent d’une m ain légère des décla
rations — telles que celle reproduite  
plus hau t — avec autant de facilité 
qu’un débiteur aux abois et m enacé 
de la faillite, signe des prom esses pour 
obtenir son concordat. On a pu  voir 
quels déplorables abus engendre ce 
systèm e.

De tous côtés on n’entend qu ’un 
cri : « Unissons-nous contre les frau
deurs et contre les voleurs ».

La justice  elle-m êm e, trop  souvent 
désarm ée, réclam e de la part des du 
pes m oins d’indulgence et les sollicite 
de lui perm ettre  d’accom plir l’œ uvre 
d’épuration et de nettoyage devenue 
nécessaire.

Un jour viendra où les plus optim is
tes eux-m êm es, levant les bras au ciel, 
s ’écrieron t: « Tout va à la dérive, no
tre  industrie  es t perdue ! »

En attendant, les ouvriers sont en 
droit de réclam er des fabricants hon
nêtes, qu ’ils ne hâten t pas l’heure  de 
la ruine, g râce à leurs faiblesses, pour 
ne pas dire à leurs com plaisances.

Confédération suisse
Syndicat des meuniers. — Le Conseil fé

déral a prononcé sur une pétition qui lui 
a été adressée le 26 janvier 1895 par le 
syndicat des ouvriers meuniers.

Le premier chef de la pétition a été 
accordé. Il visait la révocation de l’auto
risation donnée aux meuniers de faire tra
vailler le dimanche pendant trois heures, 
pour le nettoyage et la mise en état des 
machines et des planchers.

Les autres demandes du syndicat ont 
été écartées. Elles poursuivaient l’abolition 
du travail de nuit dans les moulins ; l’ar
rêt des moulins à quatre heures du ma
tin, au lieu de six, les dimanches et les 
jours fériés ; enfin, l’application de la loi 
sur les fabriques aux moulins occupant 
deux ouvriers.

En outre, le syndicat se plaignait de la 
prolongation illégale de la durée du tra
vail dans nombre de moulins. Le Conseil 
fédéral n’est pas entré en matière sur ce 
grief, attendu qu’il manquait de rensei
gnements précis.

La journée de travail. — Une confé
rence aura lieu prochainement entre les 
Etats de Berne et de Neuchâtel pour dis
cuter la question de l’augmentation de la 
journée normale dans les ateliers de mon
teurs de boîtes des deux cantons.

N O U V E L L E S D E S  C A N T O N S
GENÈVE. — Dimanche soir, au Café
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G arance, a eu lieu une réuaiou  des em 
ployés du Jura-Sim plon à la  gare de Ge
nève. M. le D r Surbeck et p lusieurs o ra 
teu rs ont pris la parole.

L ’assem blée a adhéré, comme à Lau
sanne, au program m e de Lucerne ; mais 
on a exprim é l’espoir que la grève pou rra  
ê tre  évitée.

G EN EV E. —  U n tris te  accident est a r 
riv é  lundi vert 3 heures de l’après-m idi à 
S.aint-Georges, dans les caves des B rasse
ries réunies, où l’on exécutait d s travaux  
d’agrandissem ent. U n éboulem ent s’est 
p roduit et un ouvrier, qui trav a illa it à la 
construction d’un m ur, a été enseveli sous 
une énorm e quan tité  de terre . U ne forte 
équipe d’ouvrier a im m édiatem ent com 
m encé les travaux  de sauvetage, mais à 
8 heures on n ’avait pu encore re tire r  le 
cadavre du m alheureux.

ZURICH. —  Dans une assem blée qui a 
eu  lieu lundi soir, environ 150 patrons et 
ouvriers cordonniers ont discuté les moyens 
d ’am éliorer leu r situation. Ils ont adopté 
une résolution eu faveur de la création  
de syndicats professionnels obligatoires.

SOLEURE. —  Le G rand Conseil s’est 
réun i sous la  présidence de M. Brosi, con
se ille r national. Comme l’élection du so
cialiste Bachler est considérée comme au- 
ticonstutionnelle, puisque M. B achler est 
secré ta ire  de préfecture, l ’affaire a été ren 
voyée à l’examen d’une commission.

L a convention pour la cession de l’église 
des F ranciscains aux  vieux-catholiques a 
é té  approuvée.

LUCERNE. —  Le G rand Conseil a 
adopté, après une longue discussion, à l ’ap
pel nominal, p ar 82 voix contre 30, l’en 
tré e  en m atière sur la discussion en se
conde lecture  du projet de loi re la tif à la 
protection des ouvrière*. Les représen tan ts 
des communes ru ra les ont fait une vive 
opposition.

ARGOVIE. —  P a r  84 voix contre 11, 
l ’assem blée des délégués du parti libéral, 
réun ie  à A arau, s’est prononcée pour l’élec
tion  des conseillers d ’E ta t e t des conseil
lers aux E ta ts  p ar le peuple, mais non 
selon le sytème proportionnel.

BERN E. —  V endredi, le G rand Con
seil bernois a adopté en deuxièm e lecture 
le  projet de loi concernanl les conséquen
ces civiques de la  faillite et de la  saisie 
infructueuse. A deux reprises, le peuple 
bernois a re je té  des projets qui lui avaien t 
été soumis. D ans le p rem ier on pré tendait 
que la loi é ta it trop  douce et dans le se
cond trop rigoureuse. Aujourd’hui on es
saie d’a ttrap p er le juste  m ilieu. A-t-on 
réu ssi?  M. Reim ann, député ouvrier de 
B ienne dem andait que l’on m aintienne la 
privation des droits civiques à  6 ans, mais 
sa proposition a été rejetée à une écra
san te  m ajorité. I l ne s’est trouvé dans tou t 
le cénacle bernois que deux députés pour 
l’appuyer.

Voici les principaux articles de ce pro
je t :

t  Toutes les personnes déclarées en 
faillite, ou contre lesquelles il a été dressé 
un acte de défaut de biens ensuite de 
saisie infructueuse seront privées de leurs 
droits civiques pour une durée de huit 
ans.

> Si le débiteur fournit la  preuve que 
sou insolvabilité s’est produite sans qu’elle 
lui soit im putable à faute, en to talité  ou 
en partie , le juge pourra lever l’in terd ic
tion des droits civiques ou eu abréger la 
durée selon le degré de la faute.

» La privation des droits civiques prend 
fin si le débiteur fournit la preuve qu’il 
a rem boursé à chacun de ses créanciers 
connus le q u art au moins de la perte 
qu’il lui a fait sub ir e t s’il p roduit un 
certificat de bonne vie et m œ urs délivré 
p ar le conseil de la commune qu’il ha
bite. »

Le progrès n ’est pas grand, mais cepen
dant il y en a un, puisque sous la loi ac
tuelle  les faillis sont à jam ais privés de 
leurs droits civiques.

—  Le G rand Conseil a adopté m ardi un 
décret re la tif au repos du personnel des 
auberges. Il sera  accordé à ce personnel 
une dem i-journée de congé par semaine. 
La proposion d ’accorder une journée  en 
tiè re  ou deux dem i-journées a été repous
sée par 80 voix contre 31.

Le décret re la tif à l’heure de police et 
aux  réjouissances publiques a été renvoyé 
à la prochaine session, pour fournir aux 
au torités communales e t de districts l ’oc
casion d’exprim er leu r avis su r le projet. 

 «-----
(Correspondance particulière de la Sentinelle) 

L au san n e, 26 novembre.

R ien  de réco n fo rtan t com m e les débats 
de sam edi soir, où les pau v res  em ployés 
p lu s in té ressan ts  encore que les pauvres 
ac tionnaires, se so n t sen ti frisso n n er sous 
les chauds appels de Sourbeok, F auquez  
e t  R uedi.

V ra i ! c’é ta it le  m o m en t que des hom 
m es de cœ ur p risse n t en  m ains les in té 
rê ts  des opp rim és con tre  la  rap ac ité  des 
exp lo iteurs. L e  succès est considéré com m e 
certa in , et, à  L ausanne  m êm e, où l ’on su it 
assez b ê tem en t les canaille ries de la  
h au te  finance, on est lo in  d ’ê tre  hostile  
au  m o u v em en t qu i se p répare , on est de 
p lu s  é tonné que des hom m es so i-d isan t 
lib res  a ie n t su p p o rté  si lo n g tem p s le 
jo u g  des colonels a rg eu tiv o res  de l’a n 
c ienne S. 0 .,  pu is la  rap ac ité  encore plus 
g ran d e  du  J .-S . nouveau  style.

Ce qu i s’y  e s t d it  e t fait, vous le sa
vez. Mais vous ig n o rez  la  seconde p a rtie  
de la  conférence, ten u e  en  ca tim in i afin 
que les em ployés n ’eussen t pas à c ra in 
d re  la  v engeance  des p e tits  p o ten ta ts  
qu i ex ercen t la  te rre u r  b lanche su r le  ré 
seau qu’ils d irig en t. L à, ils o n t osé s’ex 

prim er ; les cas de fourberie, d ’exaction, 
de bon plaisir, d'injustice ; disons le mot 
d’injustice ; disons le mot de tyrannie 
dont ils ont eu à se plaindre, sont in
nombrables. Certain ingénieur, repu, dont 
en vertu de son habilité à infliger des 
amendes sans rime ni raison, la pluto- 
cratique Direction a augmenté le traite
m ent il y  a peu de temps encore, a été 
mis à nu : son activité dans la compa
gnie est simplement une honte morale 
et chrétienne...

Les meurt-de-faim ont montré les dents, 
ils triompheront, car ils ont pour eux le 
droit et toute l’opinion publique ; contre 
eux tout ce que la finance compte d’agents 
méprisables. Ceux-ci menacent du vote 
populaire contre la nouvelle loi Zeinp. 
Qu’ils y viennent ! Car ne sait-on pas 
que les actionnaires actuels ne sont pas 
les bailleurs de fonds prim itifs, mais 
qu’ils sout représentés par des juifs, juifs 
et crhétiens, dont les intérêts sont op
posés aux intérêts Suisses... Vive Zemp !

Nous avons une belle peur à Lausanne. 
Nos confédédés allemands menacent de 
nous renvoyer Rufiy dont nos hommes 
d’Etat étaient si heureux d ’être débar
rassés, comme tout le monde. Ce serait 
au Tribunal fédéral, il est vrai ; c’est égal, 
on a peur quand même au Château-

Hier encore la nature souriait dans 
nos campagnes reverdissantes. Aujour
d’hui, l’aiguillon souffle, tout est flétri, 
jauni, nu, glacé, ont dirait que les fi
nanciers du J.-S. ont passé par là !

E . M.
  o—  -----------------------------------------------------------

Nouvelles étrangères
Verrerie ouvrière. — D im anche a eu 

lieu la réunion plénière pour la fondation 
de la V errerie  ouvrière. Les sta tu ts p ré 
sentés p ar la commission d’in itiative ont 
été adoptés avec quelques modifications de 
détail. Voici la solution proposée :

La V errerie  fonctionnerait sous la forme 
d 'une société anonyme à capital fixe.

Le capital initial sera it de 500,000 fr., 
somme indiquée par les verriers et serait 
divisé en 5,000 actions de 100 francs.

Pour réun ir ce capital, dont les v erriers  
possèdent déjà une partie  que l ’on peut 
évaluer à 100,000 francs, une émission 
d’actions serait faite, s’il é ta it nécessaire, 
dans le courant de janvier.

Eu ce qui concerne les bénéfices, ceux- 
ci seront partagés de la m anière suivante : 
20 %  aux  fonds de réserve, qui pourront 
s’élever ju squ ’à concurrence de la  moitié 
du capital. Sur le re liquat net pouvant 
représen ter les bénéfices disponibles, il 
sera alloué 60 o/0 aux actionnaires à titre  
de dividende, e t 40 %  au personnel 
(caisse de re tra ite , de secours, etc.)

Le citoyen Ham elin, président de la 
réunion, prend la parole et fa it la décla
ration suivante : < Eu ma qualité de p ré

sident, je déclare que la V errerie  ouvrière 
est un fait acquis. » (Vifs, applaudisse
ment).

Le citoyen Jau rès a eusuite pris la pa
role e t il a dit :

« Vous venez d ’élaborer des sta tu ts qui 
donueront satisfaction aux verriers de Car- 
m aux. Mais je  n ’ai pas m andat pour ac
cep ter vos décisions en leu r nom. Il faut 
donc com m uniquer d ’urgence ces décisions 
aux  verriers de C arm aux qui, eux aussi, 
se réuniront, et aussitôt après avoir p ris 
une déterm ination, vous la feront connaî
tre .

« Cependant, en mon nom, je  dois vous 
dire deux choses : la prem ière, c’est que 
je  crois que ces sta tu ts répondront aux 
sentim ents des verriers.

a L a  deuxième, c’est que je  leur don
nerai de tout cœ ur le conseil de les ac
cepter, parce qu’ils me sem blent répondre 
aux besoins des verriers et du p ro lé ta ria t 
tout entier. Tout d’abord, q u ’a voulu la  
F rance o u v riè re?  Elle a voulu que la vo
lonté du patron et de ses capitaux vienne 
se b riser contre la résistance do tout le 
prolétariat. (A pplaudissem ents).

« Vous avez décidé q u ’une partie des 
bénéfices serait allouée aux  verriers eux- 
mêmes, par conséquent, les verriers de 
C arm aux aurout pu, non seulem ent m ain
ten ir  leurs libertés, mais ils pourront, de
main, passer devant l’usine du patron eu 
disant : < Vous nous avez chassés, mais la 
F rance  ouvrière nous a ouvert un asile 
où nous pourrons travailler libres. » Voilà 
pourquoi nous considérons l’œ uvre que 
vous avez fondée aujourd’hui comme un 
moyeu de com bat et d’éducation.

« La part de bénéfices qui rev iendrait 
aux verriers, d ’ores e t déjà, ils l’abaudon- 
nerout pour donner l’exemple aux autres 
organisations.

< Dès ce soir, noua devons té légraphier 
à Carmaux. Il fauf que, demain m atin, la 
F rance patronale —  pour s’en inqu ié ter
—  et la F rance ouvrière —  pour s ’en 
réjouir —  sachent que l'œ uvre est faite. >

Des salves d’applaudissem ents saluent 
cette péroraison.

Un citoyen, délégué de Y E galita ire, a 
annoncé que sa société, venait de décider 
de souscrire 5,000 fr., à raison de 1,000 
francs p ar mois.

A  C arm aux. —  Les ouvriers v erriers  
ont été iuform és par le ttres individuelles 
des décisions prises à leur égard par l ’ad
m inistration de la verrerie. Les lettres ont 
été portées à domicile par les employés 
attachés à l’établissem ent.

Les grévistes sout divisés eu quatre  ca 
tégories :

. 1° Ceux qui rep rendron t le travail dès 
m ercredi, soit au four no 2, soit à d ’au
tres fours. Ceux-là devront se p résen te r 
dès dem ain lundi au bureau de la verre 
rie, porteurs de leur livret de famille.
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Le Capitaine Lachesnaye
par ERNEST CAPENDU

Marc mit sept m ois à parcourir l’Italie 
étudiant la  langue italiénne, les m œurs, les 
usages des haoitants de ce pays et dévelop
pant, par la  vue des antiques m erveilles qui 
y abondent, le goût inné qu’il ressentait pour 
les beaux arts et que l’aversion qu’éprou
vent les Orientaux pour la  peinture et la  
sculpture ne lui avait jam ais permis jusqu’a
lors de soupçonner en lui.

Là encore, au m ilieu des plus habiles pro
fesseurs d’escrime, au milieu de ceux qui 
avaient le renom mérité de pratiquer avec 
le  plus de sûreté et d’adresse l ’art sangui
naire qu’ils enseignaient, Marc devint rapi
dement l’une des m eilleures lam es de F lo
rence et de Venise.

Lorsqu’il arriva en France, Marc, n’était 
plus déjà l’enfant des déserts de l’A sie et de 
l’Afrique : la civilisation avait transformé sa  
personne et son son esprit.

Durant une année, le baron visita le midi 
et l’ouest de la  France, principalement la 
Bretagne et la Normandie, s’instruisant avec 
acharnem ent, travaillant sans relâche à de
venir enfin un gentilhom m e accompli.

T elle avait été la  volonté de l’Indien, qui

prétendait que le jeune homme, avant de com 
mencer le combat, connut le terrain sur le 
quel il allait lutter, et fut à même de porter 
dignement et noblement le nom de ses pères 
au sein de cette société française, la  plus 
élégante, la plus folle et la moins tolérante 
au point de vue des usages qui ne sont pas 
les siens.

Marc avait compris et apprécié cette re
commandation.

Au reste, l’Indien avait remis au baron, 
en le  quittant, un petit livre dans lequel se 
trouvaient, manuscrits, l’histoire détaillée de 
sa famille et les renseignem ents qui lui s e 
raient nécessaires pour l’avenir.

Chaque soir Marc, lors de son séjour en 
Italie, s ’occupait à prendre connaissance de 
ce livre, et s’instruisait ainsi des moindres 
particularités relatives à l’histoire de la no
ble m aison dont il descendait.

Bientôt il sut à fond toutes ces particula
rités précieuses pour lui, et rien de ce qui 
concernait les Bernac ne lui fut étranger.

Durant son séjour en Italie, durant ses  
voyages en France, Marc n’avait ni revu l’In
dien, ni reçu aucune nouvelle.

Il s'était trouvé absolument seul, abandonné 
en lui-même ; mais, nous l’avons dit, il avait 
confiance en l’avenir, et il s ’avait attendre.

Bientôt le temps s ’écoula, et l’année 1605 
commença... Marc sentait la fièvre de l’im
patience le dévorer en voyant diminuer la

longueur du temps qui les séparait encore 
du jour où il allait pouvoir entrer dans ce 
Paris, au sein duquel vivait celui avec le
quel il désirait si ardemment se trouver face 
à face.

Enfin ce jour tant souhaité arriva, et Marc, 
en salua l’aurore avec un cri joyeux.

Nous l’avons vu pénétrer dans la  capi
tale par la porte Neuve ; nous avons assisté  
à son dialogue avec le vieux sergent, et à sa  
rencontre avec le chevalier de La Guiche et 
le marquis d’Herbaut, rencontre suivie pres
que aussitôt du duel dans lequel le baron 
avatt joué un si grand rôle, et dont avaient 
été tém oins Giraud d’une part, et le bernar
din de l’autre.

Nous savons que la vue de Giraud avait 
paru réveiller les souvenirs du jeune homme 
et nous avons entendu le court échange de 
paroles rapides fait entre lui et le moine 
mistérieux.

Enfin nous avons suivi Marc dans le logis  
de dame Perrine, et nous laissé, son diner à 
demi achevé, en proie aux réflexions les plus 
graves et repassant minutieusement dans sa 
tête tous les détails que nous venons de met
tre sous las yeux du lecteur.

L ’horloge du cloitre Saint-Merry, retentis
sant dans le lointain et sonnant huit henres, 
vint tirer le jeune homme des rêveries dans 
lesquelles il était plongé.

— Récapitulons ma journée, dit-il en se

levant brusquement. Il me sem ble qu’elle n’a  
pas été mauvaise. Mon premier acte a été 
de me créer deux amis puissants à mon en
trée à Paris. Il est vrai de dire que j’ai tué 
un gentilhomme, mais c’était bravement, et 
cette mort ne peut que me faire honneur... 
J’ai revu l’Indien, car c'était lui qui assistait 
au duel sous cette robe de moine, j ’en suis  
sur. Donc, il ne m’abandonne pas. Je me suis  
trouvé en face de celui qui porte le nom et 
le titre qu’il m’a volé... Un concours de cir
constances heureuses va me permettre de 
voir cette nuit et ce digne prévôt, qui m ’a  
si généreusem ent sauvé jadis, et sa fille, que 
je dois, en revanche du service rendu, arra
cher au danger qu’elle court en aim ant un 
infâme. Enfin La Chesnaye existe encore !... 
Oh ! que celu i-là  soit entre mes mains, et je  
pourrai promptement faire constater m es 
droits et ma personne I L’Indien a raison ; 
éntre lui et le faux comte il doit y avoir un 
lien m ystérieux que je saurai découvrir. Là  
est le secrôt. Corbleu ! la journée a été bonne, 
je le disais bien, e tla a u itse  présente m erveil
leusement! Demain l’Indien aura des nou
velles à apprendre, s ’il en a à me donner! 
Dieu est avec moi, je le sens, je suis fort. 
A moi l’avenir! à eux la honte et la châti
ment !

Et Marc lança dans l’espece un regard 
brillant de défi et d’audace.

(A suivre.)

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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La deuxième catégorie comprend les 
ouvriers auxquels ou ne peut donner du 
travail au momeut de la mise en train du 
four n» 2, mais qui doivent être appelés 
aux premiers besoins.

Dans la troisième, sont compris les ou
vriers non classés de l’usine, mais que 
l’on ne peut occuper pour le moment et 
auxquels on ne peut fixer l’époque à la
quelle ils seront employés.

La quatrième catégorie comprend enfin 
les ouvriers que, dit la missive de Moffre, 
« l’ou a regret d’informer qu’ils ne doivent 
pas espérer faire partie, à l’avenir, du 
personnel ». Cette dernière catégorie est 
composée en grande partie des ouvriers 
que Rességuier s'obstine à appeler les me
neurs et qu’il voulait sacrifier au début 
môme de la grève.

Dans la troisième figurent les membres, 
presque tous les plus en vue, du syndicat ; 
la plupart d’entre eux faisaient partie du 
comité de défense.

Personne n’a été surpris des mesures 
que seul son entêtement inqualifiable a 
dictées à Rességuier. Les exécutions aux
quelles il vient de se livrer ne lui porte
ront pas bonheur et avant peu il s’aper
cevra que les honnêtes ouvriers qu’il chasse 
de sou usine, parce qu’ils se sont trop 
bien comportés à sou égard, lui porteront 
un plus grand préjudice qu’il ne de l’ima
gine à l ’heure actuelle.

Une exécution. — Le comité général de 
la Bourse du travail de Nantes, après avoir 
entendu le rapport de la commission d’en
quête, convaincu de la trahison du nommé 
Mathurin Letessier, délégué de la chambre 
syndicale des ouvriers du port, vote, à 
ï ’unanimité moins deux voix, l’exclusion de 
ce  lâche qui, pour 600 francs par an qu’il 
touchait de la police, vendait les travail
leurs nantais.

Décide en outre que le présent ordre 
du jour sera affiché dans la grande salle 
de la Bourse du travail de Nantes et com
muniqué à toutes les Bourses du travail 
■de France.

Cette exécution, faite à la suite de preu
ves absolummeut certaines, était devenue 
d’autaut plus urgente que depuis quelque 
temps les patrons et chefs d ’industries 

•étaient avisés par la police lorsque cer
tains de leurs ouvriers acquéraient une in
fluence légitime dans leurs groupes corpo
ratifs et socialistes ; on les invitait sans 
doute par la même occasion à les mettre 
à, pied. On ne peut pas féliciter les pa
trons et chefs d’industries qui n’ont pas 
fourré les policiers à la porte de chez eux 
quand il sont venus leur faire ces dénon
ciations.

Humanité opportuniste. — M. Labat, dé
puté opportuniste de Bordeaux, qui a l’en
treprise de la construction du slipway do 
Chantenay-les-Nantes, emploie deux hom
mes à jeter dans la Loire les copeaux qui, 
suivant l’usage, appartiennent aux ouvriers 
charpentiers. Il est peut-être dans son 
droit strict au point de vue de notre lé
gislation égoïste, mais vraiment à celui de 
l ’humauité on ne peut comprendre qu’il 
fasse détruire, sans profit pour personne, 
ce qui rendrait tant de services aux pau
vres gens qui souffrent du froid par man
que de combustible.

ALLEMAGNE. — Une commission a 
été instituée par le gouvernement impé
rial allemand pour étudier le remaniement 
des lois d’assurances ouvrières. Elle est 
chargée d’examiner les moyens de simpli
fier les assurances contre les accidents, 
contre les maladies et contre l’invalidité 
et la vieillesse et peut-être même de les 
unifier.

Les complications de l’assurance coutre 
l ’invalidité et la vieillesse, notamment les 
timbres-quittance qui, collés sur la carte 
d ’assurance, font foi du paiement des co
tisations, font aussi l’objet de diverses 
propositions de réforme.

La commission a pris en considération 
un projet qui renverse le système en vi
gueur des rentes d’accident et d’invalidité 
et de vieillesse. Ou se propose de renon
cer à immobiliser les capitaux provenant 
dos assurances entre les mains de l’Etat, 
pour substituer le système de la réparti
tion annuelle des charges à celui de la 
capitalisation.

Quelques chiffres suffisent d’ailleurs pour

indiquer l’importance des capitaux qu’ac
cumulent ces divers systèmes d’assurance. 
On calcule, en effet, qu’en 1900 le rende
ment net encaissé par les différentes cais
ses sera de 1,089,150,200 marcs, laissant, 
après le paiement des rentes qui attein
dront 756,377,200 marcs, un bénéfice de 
433,750,000 marcs. Diverses propositions 
ont été faites pour obvier à ces excédents 
formidables, soit en diminuant le taux 
des primes, soit en abaissant l’âge don
nant droit aux pensions de vieillesse de 
soixante-dix à soixante-cinq ans. Mais l’ap- 
plicatiou de certaines d’entre elles n’ab
sorberait pas seulement les excédents ; elle 
empêcherait même de faire face aux dé
penses avec les recettes existantes.

— Des perquisitions ont été faites lundi 
matin chez les députés socialistes au 
Reichstag et les hommes de confiance du 
parti socialiste qui habitent Berlin. Tous 
les actes, documents et lettres se rappor
tant aux affaires du parti out été confis
qués et remis au président de police. Le 
bruit court qu’il s’agit d ’infraction à la 
loi prussienne sur les associations.

— D'après la Gazette de Voos, la di
rection supérieure du chantier impérial, à 
Dauzig, a reçu du ministre de la marine 
l’ordre d’introduire, à partir du 1er avril 
de l’année prochaine, la journée de travail 
de huit heures, c’est-à-dire de sept heures 
du matin à tro s heures de l’après-midi. 
Après une période de six mois, la directiou 
supérieure devra présenter aux autorités de 
la marine un rapport sur la question de 
savoir si la journée de huit heures ne pré
sente pas d’inconvénient et, dans ce cas, 
elle sera introduite définitivement.

—  Dans la discussion générale du bud
get de la guerre, à la Chambre bavaroise, 
un député du centre, M. Schælder, a in
terpellé le ministre de la guerre sur quel
ques cas de mauvais traitements qui ne 
sont pas, d’après lui, devenus aussi rares 
dans l'armée qu’on veut le dire. Il a cité 
plusieurs exemples où des soldats avaieat 
été frappés à coups de cravache, à coups 
de poing ou avaient reçu des gifles de leurs 
sous-officiers, qui n’ont du reste été punis 
pour ces faits que de peines très légères. 
L’orateur s’est élevé ensuite contre la fa
çon brutale dont certains officiers supé
rieurs interpellent les autres officiers de
vant le front des troupes, au point d’obliger 
ceux-ci à donner leur démission. Il a te r 
miné sa longue critique, portant encore 
sur d’autres points, par un vœu en faveur 
de la création de tribunaux internationaux 
d’arbitrage, qui mettraient fin aux dépen
ses excessives que le militarisme occa
sionne aux dépens de la civilisation. Ces 
paroles out soulevé d’énergiques applau
dissements sur tous les bancs de la droite.

—  D’après la Gazette de Voos, le bud
get de l’empire allemand balance avec 1 
milliard 269,901,749 marcs. Las dépenses 
permanentes s’élèvent à 1,135,523,228 m. ; 
les dépenses ordinaires non permanentes 
à 94,361,000 m. ; les dépenses extraordi
naires à 30,017,521 m.

Pour les recettes, 634,664,830 marcs 
proviennent des douanes et de l’impôt de 
consommation ; 61,000,000 m. du timbre ; 
33,914,461 m. des postes de l’empire ; 
23,463,900 m. des chemins de fer de l’em
pire ; 28,862,508 m. du fonds des invali
des de l’empire.

Les contributions matriculaires sont ins
crites au budget pour 431,331,279 m.

ITALIE. — Vingt-cinq députés de l’ex
trême gauche, réunis samedi soir dans une 
salle de Montecitorio, ont voté un ordre 
du jour dans lequel, après avoir rappelé 
que le juge d’instruction, répondant aux 
dénonciations de M. Cavallotti contre M. 
Crispi, avait déclaré que les faits dénon
cés étaient de la compétence de la Cham
bre, ils ont demandé au garde des sceaux 
de communiquer à la Chambre les docu
ments relatifs à l’instruction pénale contre 
M. Crispi. Cette ordre du jour n’est que 
la préparation à la présentation d’une mo
tion que M. Cavallotti tient prête depuis 
longtemps et qui aurait pour effet immé
diat de mettre en discussion à la Cham
bre la question morale, mais la majorité 
ministérielle est très compacte et cette 
discussion sera évitée.

HONGRIE. — Les typographes de B u
dapest sont en grève daus presque toutes

les imprimeries. Les journaux de mardi 
n’ont paru que dans la moitié de leur for
mat ordinaire.

ANGLETERRE. — On sait que déj à 
un comité s’est formé à Londres en fa
veur des verriers de Carmaux, qui compte 
parmi ses membres le député John  Burns, 
l’ex-sous-secrétaire au m inistère du com
merce Thomas Bart, le poète W illiam 
Morris, etc. Depuis lors, la Fédération 
des démocrates-socialistes du Royaume- 
Unis a ouvert une souscription et re
cueilli des sommes consi dérables pour 
les mêmes ouvriers ; enfin on annonce 
que, sur un appel de l’Union in ternatio
nale des verriers, les verriers d’Angle
terre ont commencé à recuellir parm i 
leurs membres des subsides qui seront 
envoyés à Carmaux au fur et à mesure 
des encaissements : c’est ainsi que le pe
tit  syndicat des verriers du Yorkshire a 
fait parvenir immédiatement aux gré
vistes français une somme d’environ 
700 francs.
 ♦  -
CHRONIQUE NEUCHATELQISE

Un compositeur. — Il s’est form é 
à M ontaubun, patrie du compositeur 
Saintis, mort dernièrement et dont on a 
beaucoup ckanté les belles compositions 
dans toute la Suisse romande, un comité 
d’initiative qui se propose d’élever un 
monument au défunt avec la collabora
tion de toutes les sociétés de chant de 
langue française, donc de France, de 
Suisse et de Belgique, qui toutes, ou 
presque toutes, exécutent des chœurs de 
sa composition.

Ce comité, présidé par M. Laurent de 
Rillé, nous prie de transm ettre ce ren
seignement aux sociétés de notre con
trée. U espère obtenir de chacune d’el
les une modeste souscription de cinq 
francs. Le monument sera inauguré pen
dant l’été 1896.

Les dons peuvent être adressés au 
Comité à Montauban. La première liste 
des dons s’élève à fr. 388.05.

-ii-
C i i r o  n i q u e  l o c a l e

Echos d e  la faillite Maurice 
Lewie. — Un des  c réan c ie rs  de ce tte  
faillite n o u s  co m m u n iq u e  le cu r ieu x  
d o cu m en t  su ivan t q u ’il no u s  prie  de 
rep ro d u ire  dans  L a  Sentinelle. N o u s  
avouons ne  rien co m p re n d re  à ce tte  
é trange  missive, m ais no u s  l’en reg is 
trons s u r to u t  pour la date. Il ré su lte  
de cette  pièce officielle q u e  le co m p te  
de liquidation de la m asse  en  faillite 
de  M aurice Lewie n ’a été déposé  q u ’à 
fin octobre . Or, le 30 s ep tem b re  1893, 
— il y  a d onc  plus  de deux  ans, — 
nous  écrivions dans  La Sentinelle ce 
qui su it  : « On no u s  d em an d e  c o m 
m ent il se  fait q u e  M. le su b s t i tu t  du  
juge  d ’in s tru c t io n  pu isse  fonctionner 
co m m e co m m issa ire  dans  la faillite 
Maurice Lewie. » Cela dit voici le d o 
c u m en t  en q u es t io n  :

Office des Faillites 
Chaux-de-Fonds

M
Vous êtes avisé que le compte de liqui

dation et le tableau de distribution de la 
masse en faillite de Maurice Lewie, sont 
déposés dès ce jour à l’office soussigné, 
où vous pouvez en prendre connaissance 
pendant dix jours.

Le dividende à distribuer aux créanciers 
est de 0 o/o (?), ensorte que vous avez 
droit pour votre créance de 35 fr. à 16 
francs.

S’il n’intervieQt pas de réclamation au 
sujet du compte et du tableau de réparti
tion, vous recevrez incessamment votre 
dividende et un acte de défaut de biens 
pour le montant du découvert.

Chaux-de-Fonds, le 31 octobrj 1895.
(Timbre) Office des faillites .
Théâtre. — Jeudi 23 novembre, Feu  

Toupinel, comédie en trois actes par 
Alexandre Bisson, le grand succès du théâ
tre du Vaudeville. Cette comédie est des 
plus amusantes et spirituelle à la fois.

On commencera par Le pasiant, comé
die en un acte en vers, par François Cop- 
pée, un des chefs d’œuvre de l'auteur, qui

y a mis le plus fin de son esprit. Ce spec
tacle promet donc d’être un des plus in
téressants et nous espérons que tous les 
amateurs de bonne comédie feront foule 
à notre théâtre jeudi soir. Ce sera ainsi 
remercier M. Georges Monplaisir de ses 
efforts pour plaire à tous.

A l’étude, Cabotins, le grand succès de 
la comédie Française.

Pharmacien. —  Le Conseil d’Etat 
a autorisé le citoyen Paul Bühlmann, ori
ginaire de Eggiwyl (canton de Berne), do
micilié à la Chaux-de-Fonds, à pratiquer 
dans le canton eu qualité de pharmacien.

C o u r s  d e  S a m a r i t a i n s .  — Nous 
appelons l’attention de nos lecteurs sur 
les cours théorique et pratiques de Sa
maritains que la Société de la Croix- 
Roug© ouvrira en janvier prochain. Ces 
cours permettent d’acquérir des connais
sances très utiles, non seulement en temps 
de guerre, mais hélas ! dans la vie de 
tous les jours.

( Voir aux annonces).
 ♦—H—*—------ —-----

B o i t e  à  b l a g u e s

Caiino monte en wagon, dans un com
partiment où se trouvaient six personnes, 
trois sur chaque banquette.

Une fois assis, il regarde alternative
ment des deux côtés :

—  Tiens, se dit-il, ils ne sont que trois 
de ce côté, tandis que nous sommes qua
tre de ce côté-ci...

Et il passe sur l’autre banquette.

Dernières nouvelles

Une explosion s ’est produite dans 
la cartoucherie  de Palm a (Majorque).

Ju sq u ’à présent on a retiré des dé
com bres 62 cadavres, dont 37 de fem 
m es, tous affreusem ent mutilés. P lu 
sieurs des blessés qui avaient été tran s
portés à l’hôpital ont succom bé. Le 
b ru it cou rt que l’explosion aurait été 
provoquée par un ouvrier qui avait été 
congédié.

L io u ë c h e , le 28. — Dans la nuit 
de m ardi à m ercredi, vers 1 heure du 
matin, un violent incendie a éclaté. 
Cinq maisons d’habitation, le bu reau  
des télégraphes, l’hôtel de la Couronne 
et p lusieurs granges ont été atteints. 
Les dégâts sont im portants. La cause 
du sinistre est encore inconnue.

Aaran, le 28. — Le Grand Conseil 
a repoussé  par 68 voix contre 68, le 
président départageant les voix, la m o
tion présentée par le parti radical- 
dém ocratique tendant à l’élection di
recte du Conseil d ’E tat et des députés 
aux E tats. *xa

Pour retrouver sa vigueur
et un bon appétit, pour reprendre des forces 
perdues par la maladie ou des excès de tous 
genres, nous recommandons en toute confiance 
la cure du véritable C ognac G-olliez ferru
g in e u x  dont la renommée est actuellement 
universelle. Récompensé par 10 diplômes d’hon
neur et 20 médailles.

Exiger la marque des d eu x  p a lm iers et le 
nom de Fréd. Q-olliez, p h arm acien  à M orat. 
En vente dans les pharmacies. 841 3

Etoffes nouvelles pour bals et soirées
Glacées, façonnées, tissus légers de toutes cou
leurs, en laine et soie. — Grand et nouveau 
choix d’échantillons d’étoffes pour Dames et 
Messieurs, Flanelles, Etoffes pour confections, 
garnitures. Grand et nouvel assortiment d’é
toffes, noires, demi-noires et couleurs, depuis 
1 fr. 05 par mètre, jusqu’aux plus élégantes. 
Modèles et échantillons gratis et franco’ 603 6 

Œ ttinger & Oie, Zurich.
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soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.‘



_A S E N T I N E L L E

Cours de_Samaritains
Le Cemité de la  Croix Rouge se 

dispose à faire donner un cours théo
rique et des cours pratiques de Sa
m aritains, pour Dames et Messieurs

Les cours s’ouvriront en janvier.
Prière de s’inscrire avant le 2 0  d é 

c e m b re  chez M. P . M o n n ie r, phar
macien, Passage du Centre. 890

L
à /ouer pour St-Georges 1896
D em o ise lle  8 9 , 3me étage de 3 piè

ces et corridor.
D e m o ise lle  9 3 , 1er étage de 3 piè

ces, bout de corridor, balcon.
N o rd  163, Rez-de-chaussée de 3 piè

ces et corridor.
P a ix  65 , 3me étage de 3 pièces et 

corridor.
P a r c  8 0 , 2me étage de 3 pièces et 

alcôve.
P a r c  75, Pignon de 3 pièces.
D e m o ise lle  109 , 1er étage de 3 

pièces et alcôve.
P r o g r è s  103 a, Rez-de-chaussee de 

3 pièces. , n
P r o g r è s  103 a, 2me etage de 3 piè

ces.
P r o g r è s  101, 1er étage de 3 pièces.
P a r c  8 6 , 3me étage de 3 pièces et 

alcôve.
P r o g r è s  105, 1er étage de 3 pièces.
P r o g r è s  103, Rez-de-chaussée de 3 

pièces. ______
S e r re  103, 1er étage de 3 pièces.

„ 3me étage de 3 pièces.
„ 2me étage de 3 pièces.

P a ix  61, P ignon de 2 pièces.
P a r c  7 9 , 3me étage de 3 pièces et 

terrasse. _____
D e m o ise lle  8 6 , 2me étago de 3 

pièces. _____
P a r c  7 8  b is , 3me étage de 3 pièces 

e t alcôve. ______
S’adresser à M. ALFRED GUYOT,

géran t, rue du P arc 75. 867

Pour cau se  de cessa t ion  de Commerce

l i q u i d a t i o n  C o m p lè t e
du Magasin d'Orfèvrerie et Bijouterie de

@s i ^ i e  S a n d c z  -  ( R e n d r e
ru e  de l ’E nvers 10 (p rè s  du Cercle do Sapin) e t vis à v is de la  Loge Maçonnique 

c : E a : _ A - - c r 2 c - : D D E : - : F , o : t T : c )  s

Réduction du 10 %  sur Ja généralité des articles et 6 %  sur les 
alliances. — Echange de vieil or e t continuation des rhabillages.— 
E nvois à choix. 863

^ P |  P our StrCeorges prochaine, le local est à louer avec loge
m ent, e t l’agencem ent du Magasin est à  vendre.

Pour cause de changement de commerce

Liquidation complète et définitive
de tous les articles se trouvant dans les grands magasins

de la

#0
’fe-

tïL

SPECIALITE
D’OUVRAGES EN CHEVEUX 

Chaînes de montres 
Bagues —  Bracelets —  Broches 

Tableaux mortuaires p

Charles TscMppât f
Tous ces ouvrages se font 

au m agasin
20, Industrie, 20

Façon de tresses: 2 fr. 50 
A chat de cheveux tombés. 

Location de perruques aux 
sociétés théâtrales. Se charge 
de coiffer et de raser à do
micile. — P r ix  m o d iq u e s :
818 Se recommande.

Café Vaudois
Passage du Centre.

Tous les Samedis soir, à 7 ’/* h.

TRIPES

Halle aux Tissus
7, EUE DU GRENIER, 7 

C a a . e m . s g - a . e - F o r a . d . s
T o u s  c e s  a r t i c le s  s o n t  d e  p re m iè re  f ra îc h e u r  e t  s e r o n t  v e n d u s  

à  d e s  p r ix  e x c e p t io n n e l le m e n t b o n  m a rc h é
-»§§11 Pour activer la vente et faciliter les acheteurs §§§* 

on acceptera toutes sortes de Montres et Horlogerie en échange 
On achète aussi des montres pour tous pays au comptant

L a m aison et l’agencem ent sont à vendre.
Excellente occasion de reprise de fonds pour un négociant actif; 

bonne clientèle assurée. 777

à  la  M ode d e  O aen . 723

FONDUES _àjt(nite heure
Se recommande, G. L a u b s c h e r .

5  Soleil 5

Jean STREIT, cordonnier
6 Industrie <5

se recommande à ses amis e t con
naissances, ainsi qu’au public en gé
néral, pour to u t ce qui soncerne sa 
profession. 671

O u v ra g e  p r o m p t  e t  s o ig n é
P R IX  M O D É R É S

Toujours A VENDRE quelques 
c h a u s s u r e s  neuves et d ’occasion.

VENTE de COMBUSTIBLES 
et achat de chiffons, os et métaux

110, rue du Progrès, 110
M. L o u is  M a y e t, a l’honneur d’a

viser ses amis et connaissances, ainsi 
que le public en général, qu’il a ou
v e r t un  852

Commerce de Combustibles
Achat de Chiffons, Os et Métaux

852 Se recommande.

i U f a c v U ,  1£ m \ u e t U s
J " _  Q T J

Bureau : Gare marchandises 
Téléphone LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone I

On peut aussi déposer les commandes auprès des 
magasins suivants :

Mme Y' Evard-Sagne, confiserie, an Casino.
Joseph Jentzer, boucherie, rue «le l’IIôtel-de-Yille 
A. Landry, boucher, Place Neuve 
Au g. Hoffmann, boulanger, Daniel JeanRicliard 27 
C. Pellegrini, épicier, Demoiselle 99

In co n tin en ce  de l’u rine  
Maladies des organes génitaux

Nos m édecins guérissent radicalem ent tou tes les maladies du bas vjnjjrj 
contagion, v ices secrets et leurs suites, impuissance, pertes séminales pollutions, ardeur 
e t rétention d'urine, envies constantes d’uriner, inflammations, affectons d j la vessie, 
affaiblissement e t irritation des nerfs, etc. T raitem ent par correspondance sans 
un dérangem ent dans la profession. P oint de conséquence fâcheuse pour l’or
ganisme. Discrétion absolue. 5,000 guérisons. S’adresser à la P o lic lin iq u e  
p r iv é e  a G -iaris *11

(Graisses et Huiles
p o u r  la  chaussure

P endan t la  saison d’hiver, je  recom m ande les graisses de 
m a fabrication, pour l’en tre tien  de la chaussure. Ces graisses, 
fabriquées avec des produits de prem ière qualité, ne con
tien n en t aucun acide et p ar conséquent ne nu isent pas au cuir.
GRAISSE noire en boîtes de demi et quart de kilo. 
GRAISSE jaune en boîtes de demi et quart de kilo. 
HUILE claire en litre ou au détail.
HUILE foncée en litre ou au détail.

Droguerie E. Perrochet fils

MgltafÈüfgjrafaraiafglfaiataiarafaiaiaiafBJigJfBlrap
B É O T J V E R T - C T B E  13 TT

MAGASIN D’ÉPICERIE-MERCERIE
69 — RUE DE LA SERRE -  69 

M archandises entièrem ent fraîches e t aux prix des grands magasins. 
L A IN E S  à  t r io o te r  très avantageuses. B o n  v in  R O U G E  d e  ta b le . 
8 8 o  Sè recommande, 1 i w t  t  m n  a  n u _ r . T i i î c n i ; DL. DELLENBACH-GUERBElî.

Collège de la Chaux-de-Fonds

Enseignement privé
En vertu de l’article 29 de la Loi su r  l’enseignement primaire, 

les Commissions scolaires ont le devoir de s’assurer, au moyen 
d’examens, que tous les enfants qui ne fréquentent pas l’école 
publique, reçoivent une instruction suflisante.

En conséquence, les enfants qui suivent un enseignement 
privé, sont invités à se présenter à des examens qui auront lieu 
le Samedi 7 décembre 1895, à 8 heures et demie du matin, 
au Collège primaire.

Si les enfants appelés aux examens ne s ’y présentent pas, les 
parents ou autres personnes responsables sont passibles d’une 
amende de CIKQ francs et tenus d’envoyer leurs enfants à 
l’école publique.

La Chaux-de-Fonds, le 1er décem bre 1895.
H-4107-C 892 Le Président de la Commission scolaire :

W. Bccli.

C H A N G E M E N T  D E D O M IC IL E

L ’atelier de fabrication de

isses l ’eal
de

Louis J o l id o n
est transféré

21a, RUE DE LA RONDE, 21a
ancienne Brasserie Ulrich frères. Se 
recommande à MM. les fabricants 
d’horlogerie. P rix  modique. 850

Toujours grand choix de 
machines à coudre de tous 
les systèm es connues et 
renommées à des prix et 
conbitions très avantageu
ses. Fourn itu res et pieces 
de rechange.

J. EÆBER. 626
rue  dn P a rc  10 Chaux-de-Fonds rue  tin P a rc  10

Restaurant Robert STUDLRE
R u e  d e  la  C h a r r iè re  

Tous les samedi

Souper aux Tripes
dès 7 heures du soir 

SOUPERS sur commande
E n  cas de m auvais tem ps, v o i tu r e  

à  volonté pour les dames. 784
Grande salle pour soirées familières

T é lé p h o n e

Charcuterie Suisse
8 et 79, rue de la Serre, 8 et 79

Toujours bien assorti en 878

PORC frais, salé et fumé
S A IN D O U X  fondu, garanti pur à 

8 5  c. le demi-kilo 
Se recommande. A. ULRICH.

Samedi 23 novembre 
O u v e r t u r e

de lar
107 bis Temple Allemand 107 bis

Toujours bien assorti en 
PORO frais, sa lé et fumé 

Saucisses à rôtir, au foie et à la viande
CONSERVES ALIM ENTAIRES 

F ro m a g e  e t  B e u rre  
Vins ro u g e  e t  b la n c  

881 Se recnmmande.

Gostely - Pfister
Place de l’Ouest et Rue du Parc 33
TOUS LES SAMEDIS

dès 7 V* h. du soir 702

Souper i  tripes
Restauration à toute heure

Rue du Premier Mars 4 ,  Chaux-de-Fonds 8 7 6

ï n  f l a m n m l a  de su' te une bonne f i l  U c lu c llIU C  ouvrière polisseuse
de cuvettes, plus une apprentie qui
serait rétribuée de suite.

S’adresser Progrès 53, au rez-de-
chaussée. 875

Imprimerie H. Schneider, Bienne

Produits alimentaires
M. Joseph BCECHAT, annonce à 

l’honorable public de la Chaux-de- 
Fonds, qu’il v ient d ’ouvrir an m aga
sin alim entaire e t épicerie

113, rue du Doubü, 113
M archandises de 1er choix 

880 Se recom m ande vivem ent.

Alfred S c t o i r - E o M
20, Rne Frltz-C onrvoler, 20 

V ie n t  d ’a r r iv e r  u n  g r a n d  c h o ix  d&

Conserves : m
Pois, Haricots, Champignons 
NOUVEAU ! NOUVEAU

Sardines Norvégiennes fumées
Sardines Scandinaves

FILETS DFHARENGS  
Harengs m arines en boites

Harengs fumés et à l’huile 
SAUMON-HOMARD-ROYAN

Le domicile de 
|  MARC IîLUM
® est transféré 879
(A 4, r u e  d u  P re m ie r  M a rs , 4  
(U maison de la Droguerie 
® Grand choix de M e u b les  
(f) d ’o c c a s io n , O u tils  d ’h o r lo -  
||j g e r ie . — Prix très avantageux.

T - .  M. VOGEL-
F O U r r U r e S S A N G  four

reur, ru e  
F r i t z  C o u rv o is ie r  8 , se recom
mande pour to u t genre do raccom
modages de fourrures e t se charge 
du chamoisage et du dégraissage de 
peaux en tous genres. 86‘J

A V I S
J ’annonce à mes connaissancer 

ainsi qu’au public en général, qu 
j ’ai repris le magasin d’E p ic e r ie , 
M e rc e r ie , V in s  e t  L iq u e u rs , R U E  
D E S  T E R R E A U X  n" 18, précédem
m ent tenu  par M. Gustave W uillème. 
Par des m archandises de Ire  qualité 
e t des prix modérés, j ’espère m ériter 
la confiance que je  sollicite. 834
Se recommande, I r m a  C h a lla n d e s .

Fromage d’EmmentM
à 1 fr. 50 par 5 kilos et 1 fr. 60 le kilo

FROMAGE DE HELLELAY 
Mont-d’Or et Limbourg 

FROMAGE MI-GRAS par pièce, à 55 
e t 65 c. le demi-kilo

Au Magasin de Consommation
7, RUE DU VERSOIX, 7

868 chez D. IIIRSIG.


